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AGREEMENT  

BETWEEN  

THE GOVERNMENT OF CANADA 

AND 

THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF EL SALVADOR 

ON AIR TRANSPORT 

 

THE GOVERNMENT OF CANADA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 

EL SALVADOR, hereinafter referred to as the “Contracting Parties”; 

BEING PARTIES to the Convention on International Civil Aviation, done at Chicago on 

7 December 1944; 

DESIRING to ensure the highest degree of safety and security in international air transportation;  

RECOGNIZING the importance of international air transportation in promoting trade, tourism and 

investment;  

DESIRING to promote their interest in respect of international air transportation; and 

DESIRING to conclude an agreement on air transportation, supplementary to the said Convention; 

HAVE AGREED as follows:  

 

ARTICLE 1 

Definitions 

For the purpose of this Agreement, unless otherwise stated:  

“Agreement” means this Agreement, any Annex attached thereto, and any amendment to this 

Agreement or to any Annex attached thereto; 

“Aeronautical authorities” means, in the case of Canada, the Minister of Transport of Canada 

and the Canadian Transportation Agency, and in the case of the Republic of El Salvador, la 

Autoridad de Aviacion Civil (AAC), or, in both cases, any other authority or person empowered to 

perform the functions exercised by the said authorities;  
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ACCORD  

SUR LE TRANSPORT AÉRIEN  

ENTRE  

LE GOUVERNEMENT DU CANADA  

ET  

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU SALVADOR  

 

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 

DU SALVADOR, ci-après désignés les « Parties contractantes », 

ÉTANT parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, faite à Chicago le 

7 décembre 1944, 

DÉSIRANT assurer le plus haut niveau de sécurité et de sûreté dans le transport aérien 

international, 

RECONNAISSANT l’importance du transport aérien international pour la promotion du 

commerce, du tourisme et de l’investissement, 

DÉSIRANT promouvoir leurs intérêts en matière de transport aérien international, 

DÉSIRANT conclure un accord sur le transport aérien complémentaire à la convention précitée, 

SONT CONVENUS de ce qui suit :  

 

ARTICLE PREMIER 

Définitions 

Les définitions suivantes s’appliquent au présent accord, sauf dispositions contraires de 

ce dernier : 

« accord » s’entend du présent accord, de toute annexe qui y est jointe et de tout amendement 

apporté au présent accord ou à toute annexe qui y est jointe; 

« autorités aéronautiques » s’entend, dans le cas du Canada, du ministre des Transports du 

Canada et de l’Office des transports du Canada et, dans le cas de la République du Salvador, de 

l’Autoridad de Aviación Civil (AAC), ou, dans les deux cas, de toute autre autorité ou personne 

habilitée à exercer les fonctions de ces autorités; 

« capacité d’un aéronef » s’entend de la charge marchande d’un aéronef exprimée en fonction du 

nombre de sièges passagers ou du poids des marchandises et du courrier qu’il peut transporter; 
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ARTICLE 3 

Designation 

Each Contracting Party shall have the right to designate, by diplomatic note, an airline or 

airlines to operate the agreed services on the routes specified in this Agreement for that 

Contracting Party and to withdraw a designation or to substitute another airline for one previously 

designated.  

 

ARTICLE 4 

Authorization 

1. Following receipt of a notice of designation or of substitution pursuant to Article 3, the 

aeronautical authorities of the other Contracting Party shall, consistent with the laws and 

regulations
1
 of that Contracting Party, issue without delay to the airline so designated the required 

authorizations to operate the agreed services for which that airline has been designated. 

2. The Contracting Parties confirm that, upon receipt of such authorization, the designated 

airline may begin at any time to operate the agreed services, in whole or in part, provided that the 

airline complies with the provisions of this Agreement in particular, that tariffs are established in 

accordance with the provisions of Article 12. 

 

ARTICLE 5 

Withholding, Revocation, Suspension and Limitation of Authorization 

1. Notwithstanding paragraph 1 of Article 4, each Contracting Party shall ensure that its 

aeronautical authorities have the right to withhold the authorizations referred to in Article 4 with 

respect to an airline designated by the other Contracting Party, and to revoke, suspend or impose 

conditions on such authorization, temporarily or permanently: 

(a) in the event of failure by such airline to qualify under the laws and regulations 

normally applied by the aeronautical authorities of the Contracting Party 

granting the rights; 

(b) in the event of failure by such airline to comply with the laws and regulations of 

the Contracting Party granting the rights; 

  

                                                           
1
 For clarity, it is understood that, in the case of El Salvador, the mention of “laws and regulations” in the 

Agreement also covers the term “rules” in accordance with the provisions of the Organic Law of Civil 

Aviation of El Salvador. 
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b) conservés à bord des aéronefs d’une entreprise de transport aérien désignée d’une 

Partie contractante au moment de l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie 

contractante ou au départ de ce territoire;  

c) embarqués à bord des aéronefs d’une entreprise de transport aérien désignée d’une 

Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante; 

que ces articles soient ou non utilisés ou consommés entièrement à l’intérieur du territoire de la 

Partie contractante qui accorde l’exemption, pour autant que ces articles ne soient pas aliénés sur le 

territoire de cette Partie contractante. 

3. L’équipement habituel des aéronefs ainsi que les fournitures et les approvisionnements 

généralement conservés à bord des aéronefs d’une entreprise de transport aérien désignée d’une 

Partie contractante ne peuvent être déchargés sur le territoire de l’autre Partie contractante 

qu’avec l’approbation des autorités douanières de ce territoire. Dans un tel cas, ils peuvent être 

placés sous la surveillance de ces autorités jusqu’à ce qu’ils soient réexportés ou jusqu’à ce qu’on 

s’en soit départi d’une autre façon conformément aux règlements douaniers applicables sur le 

territoire de l’autre Partie contractante. 

4. Les bagages et les marchandises en transit direct par le territoire de l’une ou de l’autre 

des Parties contractantes sont exemptés des droits de douane et des autres redevances analogues. 

 

ARTICLE 11 

Statistiques 

1. Chaque Partie contractante veille à ce que ses autorités aéronautiques fournissent, ou 

fassent en sorte que leurs entreprises de transport aérien désignées fournissent, sur demande, aux 

autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, les relevés de statistiques (périodiques ou 

autres) pouvant être raisonnablement requis pour un examen de l’exploitation des services 

convenus, y compris des statistiques indiquant les origines et les destinations finales du trafic. 

2. Les Parties contractantes encouragent leurs autorités aéronautiques à maintenir des 

relations étroites en ce qui concerne la mise en œuvre du paragraphe 1, y compris les procédures 

visant la fourniture de renseignements statistiques. 

 

ARTICLE 12 

Tarifs 

1. Les forces du marché sont le principal facteur considéré lors de l’établissement des prix 

du transport dans le cadre des services convenus. Les Parties contractantes n’exigent pas des 

entreprises de transport aérien désignées qu’elles s’entendent sur les prix. Les Parties contractantes 

permettent aux entreprises de transport aérien désignées d’établir les tarifs visés au présent article 

individuellement ou, au choix des entreprises de transport aérien, de manière coordonnée entre 

elles ou avec d’autres entreprises de transport aérien. Une entreprise de transport aérien désignée 

n’est tenue de justifier ses prix qu’auprès de ses propres autorités aéronautiques. 
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2. Profits or income from the operation of aircraft in international traffic derived by a 

designated airline, which for tax purposes is considered a resident in the territory of a 

Contracting Party, shall be exempt from any tax on profits or income imposed by the 

Government of the other Contracting Party.  

3. Capital and assets of an airline of a Contracting Party pertaining to the operation of 

aircraft in international traffic shall be exempt from any tax on capital or assets imposed by the 

Government of the other Contracting Party. 

4. Gains from the alienation of aircraft operated in international traffic and movable 

property pertaining to the operation of such aircraft derived by an airline of a Contracting 

Party shall be exempt from any tax on gains imposed by the Government of the other 

Contracting Party. 

5. This Article shall not have effect when an agreement for the avoidance of double taxation 

with respect to taxes on income is in effect between the two Contracting Parties. 

 

ARTICLE 20 

Applicability to Charter/ Non-Scheduled Flights 

1. The provisions set out in Articles 6 (Application of Laws), 7 (Certificates and Licenses), 

8 (Aviation Safety), 9 (Aviation Security), 10 (Customs Duties and Other Charges), 

11 (Statistics), 13 (Availability of Airports and Aviation Facilities and Services,) 14 (Charges for 

Airports and Aviation Facilities and Services), 16 (Airline Representatives), 17 (Ground 

Handling), 18 (Sales and Transfer of Funds), 19 (Taxation) and 21 (Consultations), apply as well 

to charters and other non-scheduled flights operated by the air carriers of one Contracting Party 

into or from the territory of the other Contracting Party and to the air carriers operating such 

flights. 

2. The provisions of paragraph 1 shall not affect national laws and regulations governing 

the authorization of charters or non-scheduled flights or the conduct of air carriers or other parties 

involved in the organization of such operations. 

 

ARTICLE 21 

Consultations 

Either Contracting Party may at any time request through diplomatic channels 

consultations on the implementation, interpretation, application or amendment of this Agreement 

or compliance with this Agreement. Such consultations, which may be between aeronautical 

authorities of the Contracting Parties, shall begin within a period of sixty (60) days from the date 

the other Contracting Party receives a written request, unless otherwise mutually determined by 

the Contracting Parties or unless otherwise provided for in this Agreement. 

 















19 

ANNEXE 1 

 

Liste des routes 

 

Les Parties contractantes confirment que les entreprises de transport aérien désignées par 

chacune d’elles peuvent exploiter les routes définies dans la section applicable de la présente 

annexe, conformément aux remarques y figurant. 

 

Section I 

 

Les entreprises de transport aérien désignées par le gouvernement du Canada peuvent 

exploiter des services aériens réguliers dans l’une ou l’autre direction, ou dans les deux directions, 

entre des points situés sur les routes suivantes, et conformément aux remarques qui suivent : 

Points antérieurs 

au Canada 

Points  

au Canada 

Points 

intermédiaires 

Points  

au Salvador 

Points au-delà  

du Salvador 

Tout point  

ou tous points 

Tout point  

ou tous points 

Tout point  

ou tous points 

Tout point 

ou tous points 

Tout point  

ou tous points 

Remarques : 

1. Le trafic peut être embarqué aux points situés au Canada et débarqué aux points situés au 

Salvador, et inversement. Le trafic peut être embarqué aux points antérieurs au Canada, aux points 

intermédiaires et aux points situés au-delà, et débarqué aux points situés au Salvador, et 

inversement. 

2. Des droits de transit et des droits propres d’escale sont disponibles aux points situés au 

Canada, aux points intermédiaires et aux points situés au Salvador. 

3. Chaque entreprise de transport aérien désignée peut, à son choix et pour quelque vol que 

ce soit : i) desservir des points situés au Salvador, de façon séparée ou combinée, ii) omettre tout 

point situé sur la route, pour autant que tous les services, à l’exception des services de transport 

tout-cargo, desservent au moins un des points situés au Canada, sans restriction de direction ou 

restriction géographique. 

4. Différents numéros de vol peuvent être combinés pour l’exploitation d’un même aéronef. 

Les points antérieurs au Canada peuvent être desservis avec ou sans changement d’aéronef ou de 

numéro de vol, et les entreprises de transport aérien désignées du Canada peuvent présenter et 

annoncer ces services au public comme étant des services directs. 
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7. Les Parties contractantes autorisent chaque entreprise de transport aérien désignée du 

Canada, à tout point situé sur la route spécifiée et à son choix, à transférer du trafic entre ses 

propres aéronefs, sans restriction quant au type, à la taille ou au nombre d’aéronefs, pour autant 

que, à l’aller, le transport au-delà de ces points soit la continuation d’un vol en provenance du 

Canada et que, au retour, le transport à destination du Canada soit la continuation d’un vol en 

provenance de ces points au-delà, et que tous les vols de passagers et les vols touchés par le 

transfert aient le Canada pour origine ou pour destination finale. Aux fins des services de partage 

de codes, les entreprises de transport aérien sont autorisées à effectuer des transferts de trafic 

entre aéronefs sans restriction. 

8.  La location avec équipage des aéronefs est régie par les lois et règlements nationaux de 

chaque Partie contractante. 

9. Les Parties contractantes permettent aux entreprises de transport aérien désignées du 

Canada, lorsqu’elles exercent leurs activités au Salvador : 

a) d’utiliser sans restriction, relativement aux services convenus, tout transport 

terrestre de marchandises en provenance ou à destination de tout point situé sur 

le territoire des Parties contractantes ou dans des pays tiers, y compris le 

transport en provenance ou à destination des aéroports ayant des installations 

douanières, y compris, s’il y a lieu, le droit de transporter des marchandises sous 

douane conformément aux lois et règlements applicables; 

b) d’avoir accès aux installations et aux services de douanes de l’aéroport pour le 

transport de marchandises par voie terrestre ou aérienne; 

c) de choisir de procéder à leur propre transport terrestre ou de le fournir en 

concluant des ententes avec des transporteurs terrestres, sous réserve des exigences 

réglementaires, y compris le transport terrestre exploité par d’autres entreprises de 

transport aérien. 

Ces services de transport intermodal peuvent être offerts selon un prix unique global couvrant le 

transport aérien et le transport terrestre combiné, pour autant que les expéditeurs soient pleinement 

informés de l’identité du transporteur et du mode de transport pour chaque portion du trajet. 
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8. La location avec équipage des aéronefs est régie par les lois et règlements nationaux de 

chaque Partie contractante. 

9. Les Parties contractantes permettent aux entreprises de transport aérien désignées du 

Salvador lorsqu’elles exercent leurs activités au Canada : 

a) d’utiliser sans restriction, relativement aux services convenus, tout transport 

terrestre de marchandises en provenance ou à destination de tout point situé sur le 

territoire des Parties contractantes ou dans des pays tiers, y compris le transport en 

provenance ou à destination des aéroports ayant des installations douanières, y 

compris, s’il y a lieu, le droit de transporter des marchandises sous douane 

conformément aux lois et règlements applicables; 

b) d’avoir accès aux installations et aux services de douanes de l’aéroport pour le 

transport de marchandises par voie terrestre ou aérienne; 

c) de choisir de procéder à leur propre transport terrestre ou de le fournir en 

concluant des ententes avec des transporteurs terrestres, sous réserve des exigences 

réglementaires, y compris le transport terrestre exploité par d’autres entreprises de 

transport aérien. 

Ces services de transport intermodal peuvent être offerts selon un prix unique global couvrant le 

transport aérien et le transport terrestre combiné, pour autant que les expéditeurs soient pleinement 

informés de l’identité du transporteur et du mode de transport pour chaque portion du trajet. 

 




